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L'emploi d'étrangers sans titre de séjour valable est une réalité économique aujourd'hui dans de 
nombreuses branches et entreprises de notre pays. Cet appel commun, inédit par la diversité de 
ses signataires, est nécessité par le caractère sérieux, sensible et complexe de cette question, qui 
dépasse les clivages habituellement constatés dans notre société. Il ne signifie et n'entraîne en 
aucune manière une communauté de vue des signataires sur quelque autre sujet que ce soit. 
 
Afin de permettre l'effectivité de l'égalité de traitement entre les salariés, afin de lutter contre les 
différentes formes de "dumping social", les signataires considèrent qu'il est urgent de formuler 
des critères objectifs pour la délivrance d'autorisation de travail et de séjour pour les travailleurs 
migrants qui en sont dépourvus. Ces critères doivent garantir l'égalité de traitement des salariés, 
quelle que soit leur nationalité, quelles que soient la taille de l'entreprise et sa situation 
géographique sur le territoire. 

Licencier, voire expulser des salariés parce que "sans papiers" ne résout rien. Car ils sont 
indispensables et le travail qu'ils font ne trouve pas preneur parmi les autres salariés. Sanctionner 
indifféremment ou sans discernement, voire fermer, des entreprises sous prétexte qu'elles 
emploient des salariés sans papiers, au risque de pénaliser tous les salariés, ne résout rien non 
plus. 

Définir des critères de régularisation nationaux, clairs et objectifs permettra de lutter réellement 
contre le travail "non ou mal déclaré", qui mine l'économie et contre lequel nous nous élevons 
avec force. 

Les organisations syndicales et patronales intéressées à une résolution réellement pérenne de 
cette question doivent pouvoir aboutir au plus vite avec le gouvernement à une solution positive 
sur la base de "l'approche commune" des employeurs et organisations syndicales de salariés, 
rendue publique le 8 mars 2010. 
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Entreprise et progrès ; Jean-Marc Borello, délégué général Groupe SOS ; René Ruols, président 
Territoire et dialogue social ; Jean-Philippe Milesy, délégué général Rencontres sociales ; 
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